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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, après le mot :

« constitutionnelles » 

insérer les mots :

« , preuve du caractère manifestement inconstitutionnel de ces seules dispositions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP entendent dénoncer l'hypocrisie d'une telle 
formulation.

Cette rédaction, issue d'un amendement de réécriture générale adoptée en commission, tente de 
solidifier une proposition de loi qui soulève au mieux des débats cruciaux quant à sa conformité 
avec notre Constitution, et qui, au pire, est frontalement inconstitutionnelle.
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Aucune réécriture ne peut masquer l'objet réel de ce texte : Cette proposition de loi dite de 
"validation" d'un acte administratif organise un véritable passage en force afin d’entériner le projet 
A69 et lui délivrer arbitrairement la raison impérative d’intérêt public majeur sans attendre que la 
cour administrative d’appel se prononce. Pour l'heure, c'est pourtant la décision du tribunal 
administratif de Toulouse, rendue le 27 février dernier qui s'applique, celle-ci ayant annulé l’arrêté 
du 1er mars 2023 par lequel les préfets d'Occitanie, de Haute-Garonne et du Tarn ont autorisé la 
société concessionnaire à réaliser les travaux de construction de la liaison autoroutière de Verfeil à 
Castres, dite « A 69 ». Cette décision est pourtant sans ambiguité : il n’y a pas de raison impérative 
d’intérêt public majeur permettant de déroger aux règles de protection des espèces et habitats 
protégés.

Si le législateur peut adopter des lois de validation, il existe des règles strictes encadrant celles-ci, 
dégagées par le Conseil constitutionnel qui a déjà été saisi, avant (DC) ou après (QPC) 
promulgation d’une loi de validation de la question de sa conformité à la Constitution. Par une 
décision du 24 novembre 2023, il a rappelé quelles sont les conditions qu’une loi de validation doit 
respecter pour être déclarée conforme à la Constitution. Parmi celles-ci la validation (ou la 
modification) par la loi d’un acte administratif doit respecter, entre autres, cette exigence pour être 
conforme à l’article 16 de la Déclaration de 1789 : L’atteinte aux droits des personnes résultant de 
cette modification ou de cette validation doit être justifiée par un motif impérieux d’intérêt général.

Or, selon l'avocat Arnaud Gossement : "Au cas présent, la condition qui sera sans doute la plus 
délicate à satisfaire sera celle relatif à la justification par un « motif impérieux d’intérêt général ». 
On voit en effet mal quel motif impérieux d’intérêt général justifierait de ne pas attendre les 
décisions de la cour administrative d’appel de Toulouse sur les requêtes d’appel et de sursis à 
exécution déjà déposées devant elle."

En outre, il rappelle qu' "une loi de validation n’a en principe pas pour objet de faire échec au 
principe de séparation des pouvoirs et d’influer sur le cours d’une procédure juridictionnelle déjà 
engagée avant son vote".

Enfin, par une décision QPC du 21 décembre 1999, le Conseil constitutionnel a précisé que 
l’exigence de motivation du motif et du contenu de la mesure de validation est d’autant plus 
important qu’un recours a été engagé, ce qui est le cas en l'espèce.

En outre, selon le Conseil d’État, seuls « d’impérieux motifs d’intérêt général » peuvent justifier 
l’ingérence du pouvoir législatif dans l’administration de la justice (CE, assemblée, 27 mai 2005, n° 
277975), conformément à l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'Homme qui 
prohibe, sauf « impérieux motifs d’intérêt général », « l’ingérence du pouvoir législatif dans 
l’administration de la justice afin d’influer sur le dénouement judiciaire des litiges ».

Ce texte propose une violation en règle du principe de la séparation des pouvoirs et constitue un 
grave précédent. Il est de ce point de vue manifestement inconstitutionnel, puisque contraire à 
l'article 16 de la Déclaration du 26 août 1789 des droits de l’Homme et du Citoyen qui proclame 
que « toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ».


